
Reconnaître,
prévenir et
combattre le
harcèlement sexuel
et conserver un
environnement de
travail sain et
productif

Harcèlement
sexuel au travail

TOUS UNiS: 16 jours contre les violences de genre



En tant qu’employeur, vous avez la responsabilité d’assurer que votre environnement de

travail est dénué de toute forme de harcèlement sexuel. Dans de nombreux pays, il

s’agit d’une obligation légale, mais pour vous, c’est aussi un bon moyen de maintenir un

climat de travail sain et productif. Si vous laissez le harcèlement sexuel s’installer dans

votre entreprise, vous en paierez bientôt le prix en termes de baisse de performance, de

poursuites judiciaires et de climat de travail délétère.

#2030StopGenderViolence

Le harcèlement sexuel au travail, qu'est-ce que c'est?
Ce sont tous les types d’avances sexuelles ou de comportements à connotation sexuelle non
sollicités susceptibles de générer un climat de travail désagréable, voire hostile, pour la personne à
qui ils s’adressent. Il s’agit d’une définition très large qui recouvre toute une gamme de
comportements, par exemple :

Un supérieur hiérarchique laisse entendre qu’une employée doit accepter de coucher pour
conserver son poste 
Un employé de magasin fait des commentaires sexuels à propos de ses clientes à l’intention
de ses collègues 
Une secrétaire se sent mal à l’aise à cause des petites blagues ouvertement sexistes distillées
par ses collègues masculins 
Des employés postent régulièrement des photos ou des blagues à connotation sexuelle sur le
réseau intranet de l’entreprise 
Une stagiaire est constamment touchée, caressée, tripotée, ou appelée « mon chou », « mon
cœur », « bébé », etc., par son superviseur. 
Une commerciale subit un flirt envahissant ou reçoit de multiples demandes, toujours
refusées, à sortir prendre un verre, ou à « se détendre quelque part et oublier le boulot » 

  

Tout le monde peut être harcelé
Le harcèlement sexuel au travail peut toucher les hommes comme les femmes. C’est vrai, du moins en
théorie. En réalité, les statistiques montrent que l’écrasante majorité des cas de harcèlement sexuel
au travail concernent des faits commis sur des femmes, par des hommes.

Des personnes de même sexe peuvent également se trouver dans une relation harceleur/harcelé ;
dans de nombreux cas cependant, ce type de discrimination est inspirée par l’orientation sexuelle de
la personne, plutôt que par le sexe. Il peut s’agir par exemple d’un employé gay intimidé par son patron
homophobe : s’il ne s’agit pas de harcèlement sexuel proprement dit, cela reste un comportement
discriminatoire et susceptible d'être puni par la loi.
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Les comportements et les mots à éviter
En tant qu’employé ou superviseur, on peut ne pas être toujours conscient des bons

comportements à adopter pour ne pas mettre ses collègues mal à l’aise. Voici comment

éviter tout risque de harcèlement sexuel au travail :

Ne faites pas de commentaires sur le physique ou l’apparence d’une femme, qu’elle soit
collègue ou cliente 
Ne touchez pas vos collègues femmes, à l’exception de la poignée de mains (certaines
cultures acceptent la bise sur les joues, mais il faut veiller à ne pas l’imposer ni la rendre
systématique) 
Ne fixez pas la poitrine des femmes, leur entrejambe ou leurs fesses 
N’ayez pas de relations sexuelles avec une personne que vous supervisez 
Ne regardez pas de porno avec vos collègues, ne leur envoyez pas de vidéo ou photo sexiste 
Ne parlez pas de votre vie sexuelle 
Ne faites aucune allusion ou blague à caractère sexuel 
Ne donnez pas de petits noms à vos collègues de type : mon cœur, trésor, ma jolie, chérie, ma
mignonne, mon chaton, chouchou, etc.  
N’utilisez jamais de mots injurieux à connotation sexiste avec les femmes 
Ne demandez jamais à une femme de sourire – et en règle générale bannissez à jamais les
mots « vous êtes plus jolie quand vous souriez »

  
Adapté de St. Cloud University Women's Center (Minnesota, USA)

En tant qu’homme, certains de ces comportements peuvent vous sembler anodins, voire gratifiants,
comme par exemple le fait de complimenter une femme sur sa tenue. D’ailleurs beaucoup de femmes
seront d’accord avec vous, après tout, nous vivons dans une culture patriarcale dans laquelle on
enseigne encore aux femmes que leur valeur réside dans leur apparence.
 
Ne le faites pas, un point c’est tout, car cela peut mettre certaines personnes mal à l’aise. Après tout, si
vous êtes un homme, feriez-vous ce genre de compliments à un autre homme : « ce costume te va à ravir,
et la couleur de ta cravate fait ressortir tes yeux »… Non ? Eh bien alors ! 

https://www.stcloudstate.edu/womenscenter/
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Mettre en œuvre une stratégie de prévention
En tant qu’employeur, vous pouvez vous doter des moyens pour  réduire le risque de
harcèlement sexuel dans l’environnement de travail :

Comprendre une définition du harcèlement sexuel au travail,
Établir expressément que ne sera tolérée aucune forme de harcèlement sexuel,
Soulignés que les harceleurs éventuels pourront être sanctionnés ou renvoyés pour faute
grave,
Définir un mécanisme clair de dépôt de plainte pour harcèlement et déterminer les moyens
pour que tous les employés le connaissent,
Établir de façon expresse qu'aucune tentative de rétorsion ne sera tolérée envers les
personnes déposant une plainte pour harcèlement.

  

Avoir une politique claire
Votre livret, ou guide à l’attention des employés doit inclure une politique claire sur le  harcèlement
sexuel, cette politique doit :

Formez vos employés
Mettez en place chaque année au moins une session de formation pour vos employés. Cette session
doit permettre à vos employés de comprendre ce qu’est le harcèlement sexuel au travail, et qu’ils ont
le droit de travailler dans un environnement dénué de toute forme de harcèlement. La formation est
aussi l’occasion de parler de la procédure de dépôt de plainte et d’encourager tout employé concerné
à utiliser cette procédure, ou tout au moins, à parler de sa situation avec un collègue de confiance.

Formez vos superviseurs
En fonction de la taille de votre entreprise, vous pouvez également mettre en œuvre des sessions de
formation séparées pour vos superviseurs et managers. Ces sessions doivent reprendre les mêmes
thèmes que les sessions générales de formation et inclure des aspects additionnels sur la façon de
gérer un dépôt de plainte.
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Comment gérer un dépôt de plainte?
Beaucoup d’employeurs peuvent se montrer  anxieux à l’heure de gérer une plainte pour

harcèlement et avec raison : de telles plaintes peuvent entraîner des tensions, une enquête

de police, des poursuites judiciaires, sans même parler des dégâts potentiels pour l’image

de l’entreprise. Voici quelques règles de base que vous pouvez suivre lors de la gestion

d'une plainte pour harcèlement.

Gardez l'esprit ouvert
En tant qu’employeur ou superviseur, on peut être le dernier à remarquer une situation de
harcèlement, ou alors on ne veut pas la voir. De ce fait, il est possible que nous négligions de pousser
les recherches trop loin, car on pense que la personne exagère car le collègue mis en cause « ne
pourrait jamais faire cela ». Bref, « investiguez » toutes les plaintes que vous recevez et ne sautez pas
trop vite aux conclusions !

Traitez la plaignante avec respect
Entamer une procédure de dépôt de plainte pour harcèlement, ce n’est facile pour personne. Les
victimes se sentent vulnérables et elles peuvent craindre pour leur emploi ou pour leur avenir dans la
société. Soyez compréhensif et à l’écoute ! Si la personne constate que vous prenez sa démarche au
sérieux, elle sera moins susceptible de déposer une plainte formelle auprès des autorités (même si
bien sûr, elle en a le droit).

Interrogez toutes les personnes concernées
Vous devez interroger les deux parties en obtenant le plus de détails possible : ce qui a été dit ou fait,
quand et où, en présence de qui, etc. Prenez des notes lors de tous vos entretiens. Une accusation de
harcèlement, c’est souvent la parole de l’un contre celle de l’autre, c’est pourquoi vous devez
rechercher tous les éléments susceptibles de corroborer ou d'infirmer l'une de ces versions.
Interrogez aussi les témoins éventuels: collègues, amis, ou même clients. Recherchez des éléments de
preuve s’ils existent, tels que des emails, des photos, des enregistrements, etc.
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Conservez l'anonymat de vos démarches
Une situation de harcèlement sexuel peut polariser tout votre environnement de travail. Les uns
soutiendront la victime, tandis que les autres se rangeront du côté du coupable présumé. Si votre
enquête "fuite"  auprès de vos autres collaborateurs, la rumeur risque fort de se répandre, au
détriment de la victime ou du coupable présumés, ce qui risque de se transformer en une plainte pour
diffamation. Évitez ces problèmes en insistant sur l’importance garder l’enquête et les procédures
confidentielles.

Agissez vite et sans détour
Une fois que vous avez rassemblé tous les renseignements nécessaires, il vous appartient de décider
des suites de l’affaire. Si les faits sont avérés et qu’il y a bien eu harcèlement, vous devez sanctionner
son auteur. Un renvoi pur et simple peut s’imposer dans les cas les plus évidents (menaces,
intimidation, contacts physiques non sollicités, etc.). Pour les situations moins graves (par exemple des
demandes répétées de « passer une soirée ensemble », mais sans qu’il y ait intimidation ou contact
physique), un simple avertissement peut suffire. Dans tous les cas, procédez rapidement,
documentez votre décision et informez-en immédiatement les deux parties.

Le harcèlement sexuel peut ruiner le climat de travail
et même l’entreprise

Agissez maintenant pour le prévenir et
pour y faire face

 
 

TOUS UNIS Accédez à la campagne contre la
violence à l'égard des femmes

https://www.dianova.ngo/fr/plaidoyer/tous-unis-pour-mettre-fin-a-la-violence-a-legard-des-femmes/
https://www.dianova.ngo/fr/plaidoyer/tous-unis-pour-mettre-fin-a-la-violence-a-legard-des-femmes/
https://www.dianova.ngo/fr/plaidoyer/tous-unis-pour-mettre-fin-a-la-violence-a-legard-des-femmes/

